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Alain Simons a-t-il incité à discriminer
les gens du voyage? Oui, dit le (SA

Régulation L'animateur de la RTBF
avait incité les habitants de Charleroi
à "faire attention" aux "gitans",

A ttelltion, interpellait Alain SinlOllS,le 22 novembre
201 () sur Vivacité Charleroi. Je i'lJU.~,~ignale quand
même la présenc:e de gitllm dans la régiun de Loverval,

Gerpinnes, Somzée et les environs. I/s se déplacent dans une ca-
mionnette grise et aussi une Mercedes bleue fOllcée avec des pla-
ques fl'llm;uis1:'s. Voilà. Puitt's attention, 011 rI(' sait jamais. Fer-
mez bien les portes. Si vous avez des trucs volables chez vous,
faites attention ..." Une prise de parole interpellante ...
La direction de la RTBF (dont dépend Vivacité) avait

d'ailleurs inmlédiatement désapprouvé -et condamné-les
propos tenus par l'animateur. Privé d'antenne pendant une
semaine, illain simons avait également présenté se.sexcu-
ses, à son retour, le 1fi' décembre 201 G.

Une décision particulièrement attendue
Saisi par plusieurs amliteurs -et par l'unia

(service public indépendant de lutte contre
la discrimination et de promotion de l'éga-
lité des chances), le Conseil supérieur de
l'audiovisuel avait ouvert une instruction.
Entendue par les memhres du C:ollège
d'autor'Îl;ation et de mntrûle du CSA, la
RTBF avait reconnu la gravité des faits et
rappelé les mesure,~ immédiates prises à
l'encontre d'Alain Simons.l'intcnlÎonnalité
avait toutefois fait l'objet de débats: le sou-
hait de l'animateur était-il d'inciter les hahi-
tants de Charleroi à discriminer les gens du
voyage?
Au ternIe de son instruction, l'organe de régulation a fma-

lement conclu que le grief était établi. "Alain Simons ne
s'était pas contenté de dire que les gitans étaient des volellrs
mais, le sous-entendant comme une évidence, ila slir cette base
exhorté les auditeurs à adopter lin certain mmportement, à sa-
voir la vigilance et la protection de leurs biens mntre le "01, in-
dique le CSApar voie de communiqué. L'on se trouve donc
bien [ace à line incitation à adopter un mmportement différen-
cié et pU/tant, disclimirwtoire. à l'rgard de personnes identi-
fiées pal' leur appaJ'tenanœ ethnique."

Une décision "exceptionnelle"
Contrairement à la loi pénale en la matière, le CSArappelle

que l'intention de nuire n'a pas besoind'ètre établie. Ledécret
S~IA,qui régule l'audiovi~uel en Belgique franl.'Ophone,pel'-

met en effet de sanctimmer la diffusion de tout programme
contenant une incitation à la haine ou à la discrimination,
sans qu'il soit nécessaire de démontrer" un dalspécial",

n s'agit d'une "décision exceptiarmelle dans le contexte
audiovisuel belge, poursuit le Conseil supérieur de l'audiovi-
suel. Si les dismur.sde haine au di.~cr·imillutoires font régulière-
ment l'objct dl' plaintes, rares sont les cas oà lu ligne l'Ouge dl'
l'incitation à la discrimination est franc/lie." Alors que la jour-
néc des p;ensdu voyap;ese déroulait hier, mardi l) mai lOl 7,
la RTBFa ainsi été mndanmée à diffuser un communiqué
sur Vivacité dans "Charleroi matin" Înlmédiatement après
le journal parlé, à 6h30 et 7h30 du 1<J au 25 juin inclus. Le
mmmuniqué sera affiçhé sur la page d'accueil du site Inter-
net de Vivacité Charleroi (à la même période).
Celui-ci est particulièrement explicite et sans équivoque.

Il stipule que "la RTBF a été condamnée par' le Conseil sl.lpé.
rieur dl' l'audiovisuel pour avoir diffllsé, le 22 novembre 2016,
à delu rrprises dans le cadre de l'in[oI'OIJte sur Vivacité Charle-
mi, des pmpo.s contenant de.\ incÎtatirm.~ à la di.<;enminatirlrl. En
effet, il s'agissait d'irlllitrr le public à prendre ses précautions
contre le l!ol en raison de fa présence de ,qens dll "o,ljage dans la
région. De tels propos s'analysent comme une incitation à

adopter un mmportement diffër-em:ié et dès
lors discriminatoire à l'é.qard de personnes
identifiées par leur uppUI'tenance ethnique et
sont, de ('1' fait, illégaux." LaRTBF,qui a pris
"acte" de la décision du CSA,informera pro-
chainement son Conseil d'Administration.
"Celui-ci décidef'll uu non d'intruduil't' un 1'1.'-

COUl'S au conseil d'Etat en annulation ou en
suspension de la déci.siorl", explique la porte-
parole du service public.

Alain Simons. sauvé au pénal?
POUl'l'appel, il s'agit d'une pl'OcédUl'ead-

ministrative qui vise l'éditeur responsa ble (à
savoir, la lUBF) et non Alain SÎnlons. LeComité des gens du
voyage avait déposé plainte au pénal contre l'anÎnlateur
mais le parquet n'est pas en mesure de nous infoI1uer sur le
suivi du dossier. Rappelons enfIn que, dans le cadre de la
procédurc pénale, l'intention malveillante (la volonté de
nuire) doit l'tre démontrée. "Or c'est très difficile ilprouver",
avait indiqué le directeur de l'Unia, Patrick Charlier. Envi-
ron 73,45 \\"des plaintes pour discriminations ont été clas-
sées sans suite en 2015 (contre G4 '~,pour toutes les autres
plaintes), dont 67 'il, pOUl'des motifs techniques"'.

AU.M.

..~ :') En règle générale, les plaintes sonl classées sans suite pOIJr
des rnoti[sdits "techniques"; absence d'infraction, jaits prescrits,
churyes insuffisante.s, etc.

Épinglé

NRJ est également
sanctionnée
par le (SA
Dignité humaine. LeConseil
supérieur de l'audiOVisuel (CSA)
a également sanctionné NRJ
pour la diffusion de propos
portant atteinte il la dignité
humaine. La décision fait suite il
des insultes prononcées par un
animateur il l'égard d'un mineur
dans la séquence "Merci pour
ton ex" (le 3 novembre 2016
dans rémission de libre antenne
nocturne "MIKL").Ce dernier
avait humilié un adolescent.
dans le but de faire rire et de
faire gagner un cadeau il une
auditrice, sans que l'adolescent
en question ait été mis au
courant de la mise en scène.
"Dansce contexte, que le but de
l'émission soil au non
humorislique Importepeu: la
victim!' du canulara été raboissée
au rangd'objet et ignoréedans sa
dimension d'êtrehumam". a
indiqué le CSAqlJi enjoint NR)à
diffuser le communiqué suivant:
..NR}a été condamnée par le
Conseilsupérieur de l'audiovisuel
pour avoir diffusé le 3 novembre
2016 autour d'l h30 du matin.
dans le cadre de l'émission de
libreantenne de MiKL. une
séq!lenœ campor/anlune atteinte
à la digmté humaine. Eneffet. un
intervenant mineur a été
gratuitement et abondamment
insultépar les animateurs durant
le direct de l'émission."
Ce communiqué doit être lu,
dans son intégralité, trais fois
par jour à lh, lh30. et2h du 19
au 25 juin 2017 inclus et être
affiché de manière
ininterrompue sur la page
d'accueil de son site lnternet
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